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Groupement des moniteurs-éleveurs

Aménagement de la station de l'Hongrin saison 2008
Après les importants travaux de défrichage, nous avons prévu une journée

d'entretien pour que la zone reste accessible à tous.
Ces travaux consisteront essentiellement à la taille des rejets, le débrous-

saillage et l'aménagement de petits travaux pour l'accès aux emplacements
ceci afin d'accueillir suffisamment d'apiculteurs.

La date prévue est le samedi 26 avril 2008. Veuillez prendre votre outillage.
Merci

Nous comptons sur l'esprit de collaboration de chacun pour que la station
puisse fonctionner comme la saison passée.

Pour vous annoncer, veuillez écrire ou téléphoner à Andrey François, Sur le
Crêt, 1660 Les Moulins. No. tél. 026/924.52.30.

Délimitation de la zone de protection
de la station de fécondation de l'Hongrin

L'apiculture pastorale est exclue dans la zone délimitée comme suit:
Portail ouest (direction Villeneuve)
Dès 1300m d'altitude, versant sud du Col de Chaude

Portail sud (direction Yvorne)

Dès l'entrée du tunnel des Agittes (route de Luan)

Portail sud-est (direction le Sépey)

Dès 1250 m d'altitude, au sud-est de la Pierre du Moëlle

Portail est (direction La Lécherette)
Le hameau de la Lécherette, y compris un cercle d'un rayon de 1 km
autour de son centre, point 1379 m

Portail nord-est (versant Etivaz)

Toute la rive gauche de la Torneresse

Portail nord (direction Les Moulins-Rossinière)

Dès 1200 m sur le versant nord des Monts Chevreuils

Vallée de l'Hongrin
Pour Vaud: de la Lécherette jusqu'à la frontière fribourgeoise
Pour Fribourg: en aval de cette frontière jusqu'à Villa (altitude 960 m)
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Délimitation de la zone de protection
de la station de fécondation de Vermeilley

L'apiculture pastorale est exclue dans la zone délimitée comme suit:

Portail sud: versant nord de la Dôle)
Secteur délimité par la route cantonale de St-Cergue à la Cure
Portail Ouest: versant France)

Secteur délimité par la frontière depuis la Cure, jusqu'au chalet du Carré.
Portail nord: (versant vallée de Joux)
Secteur délimité du chalet du Carré, en droite ligne jusqu'au col du Marchairuz
Portail est: (versant pied du Jura)

Secteur délimité du Col du Marchairuz en droite ligne sur St-Ceorges, puis selon
la courbe du terrain située à 1000m. d'altitude jusqu'à la route cantonale Arzier/
St-Cergue qui fait limite.

A REMETTRE Rucher
Pour raison d'âge, conditions intéressantes,

emplacement disponible selon
entente avec le propriétaire.

Ruches DB 12+6 cadres avec hausses

Ruchettes d'élevage
+ tout le matériel d'exploitation.
Offre avantageuse pour débutant.
Tél. 021 921 25 18

A VENDRE
Rucher Burki
dimensions : 3 m x 4,50 m.
Entièrement démontable par
panneaux.

Ainsi que 16 ruches Burki
vides.
Tél. 026 675 17 25

A VENDRE
Lot de 2 ruches DB 12 c.
2 corps de ruche, 2 hausses,
2 nourrisseurs, 2 couvercles tôle
zinguée, 2 grilles à reine, 2
diffuseurs d'acide en bon état, avec
divers matériel pour Fr. 200.-.
1 pince à cadre, 1 enfumoir,
1 brosse, 2 portes d'entrée,
2 cages à reine, 1 litre d'acide
oxalique, 1 litre d'acide formique,
1 combinaison avec cagoule.

Avis aux débutants
pour cette bonne affaire.
Françoise Girardin
Place d'Armes 14,
1227 Carouge
Natel 076 372 40 14
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Mots croisés

Mots croisés N° 132
1 23456789 10 11

Verticalement
1. Mélisse, eau des Barbades.

2. Gloire, prestige.

3. En Chaldée - tiré et tenu allongé - que
l'on doit.

4. Porte sarments - haute école française
- tambour à une seule peau.

5. Géant vorace - inflamation localisée
dans le ventre.

6. Liera - actionner en justice.
7. Grand-mère populaire - lança un

projectile.
8. Division chronologique de l'histoire de

la terre - deux lettres de plus et il était
occis! - petit singe américain.

9. Donne le ton - deuxième calife des
musulmans - personnel.

10. Naïfs, enfantins.

11. De façon à oublier les autres

C. Michaud

Horizontalement
1. Amanite vaginée.

2. Le roi exercera son pouvoir.
3. Possessif - de plus en plus lourde pour

l'assuré - fleuve.

4. Temps de forte chaleur - longue
période - entendu.

5. Lisière d'un bois - odeurs, parfums.

6. Vieux nom - petite agglomération
distincte du centre d'une commune.

7. Relative aux nœuds - gueule.

8. Choisi - forme d'être - phonét.: elle
aime.

9. Article - gamins de Paris - personnel.

10. Assigneras un revenu.

11. Baveraient.

Solution du N° 131

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 n
1 A P I C U L T E U R S
2 M N A G E U R s 0
3 O u R o S E S V U
4 U S E L E Z p A s
5 R A L L I E E L L E
6 E G E E N P L I E S
7 N E V E B R U A N T
8 C E E A L I I C I

9 A S E V A N S E M
10 G A G E N C s E
11 E N S 0 R C E L E U R
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